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Après avoir crée votre compte (cf. premier guide), ce second guide d’utilisation vous permettra de savoir comment : 

1. Pré-inscrire vos enfants aux différentes activités (p. 7) 

2. Gérer les réservations et absences de vos enfants (p. 14) 

3. La gestion de la facturation (p. 22) 

4. Entrer en contact avec les services municipaux (p. 24) 

 

Avant de démarrer : 
- Assurez-vous d’avoir une connexion Internet et un accès à vos e-mails. 
- Munissez-vous de votre identifiant et mot de passe pour accéder au portail famille. 

 

" Le portail famille est un service numérique municipal qui vous permet d’effectuer les démarches liées aux activités de vos 

enfants depuis un accès sécurisé disponible 7/7 jours, via le site de la ville et/ou la nouvelle application Intramuros.  
 
Vous pourrez ainsi gérer les inscriptions de votre/vos enfant(s) au restaurant scolaire et à l’ALAE, désigner des personnes de 
confiance ou encore communiquer avec les services municipaux. 
 
Cet outil, mis en place à la demande et en collaboration avec l’association des parents d’élèves, a pour but de vous faire gagner 
du temps en simplifiant vos démarches. 
 
L’équipe municipale et la conseillère numérique de la Communauté de Communes des Coteaux Bellevue restent à votre 

disposition pour tout complément d’information. " 
 

Sabine GEIL-GOMEZ 
Maire de Pechbonnieu 
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Etape 1 : Connexion à votre compte abonné au portail famille : 
 

1.1 Depuis le site internet de la Mairie : www.ville-pechbonnieu.fr 
 

Cliquez sur « Enfance & Jeunesse » (1), puis « Vie scolaire » (2) 
 

 

1 

2 

http://www.ville-pechbonnieu.fr/
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1.2 Cliquez sur « Créer votre compte » en bas du bloc « Inscriptions et paiement en ligne restaurant scolaire et ALAE-ALSH » 

Votre compte étant créé : 

 Cliquez sur le bouton 

connexion 

TELECHARGER LE GUIDE 

D’UTILISATION 
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1.3 Accès depuis l’application mobile de la ville INTRAMUROS (téléchargeable gratuitement depuis App Store ou Google Play): 
 
 

Cliquez sur la brique  
« Portail famille » 

Télécharger le guide 
d’utilisation 

Accéder au portail 
famille 

Cliquez sur « Oui » 

1. Cliquez sur l’icone 

2. Cliquez sur 
Connexion 

3. Créer un compte 
ou se connecter 
comme en p. 4 
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1.4 Renseignez vos identifiants de connexion et cliquez sur le bouton « Se connecter ».  
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Etape 2 : Pré-inscriptions aux activités : 
 
Avant de procéder aux réservations d'activités, votre enfant doit y être préinscrit. 
Pour vérifier si votre enfant est préinscrit dans les activités. 

 
Rendez-vous dans l’Espace famille : 
 

Par l’un ou l’autre de ces 
accès : Espace famille 

https://portail.berger-levrault.fr/MairiePechbonnieu31140/activites/planning
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Cliquez sur le bouton « pré-inscriptions » : 
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 Toute pré-inscription au restaurant scolaire doit être doublée 
      par une pré-inscription à l’ALAE le midi

Nom des enfants 

Liste des activités sur Pechbonnieu: 
* ALAE matin 
* Restaurant scolaire 
* ALAE mercredi am 
* ALAE midi 
* ALAE soir 
 
 

Jours de réservation 

Une fois validé, le statut 
« Réservation possible » est inscrit 
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Si votre enfant n’est pas préinscrit  à une ou plusieurs activités : 
 
NB : Ces pré-inscriptions peuvent s’effectuer n’importe quand dans l’année. 
 
 

Cliquez sur le bouton 
« Ajouter une pré-inscription » 
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Cliquez sur l’enfant ou les enfants concernés. L’outil permet la préinscription de plusieurs enfants en même temps à la même 
activité. En cliquant sur le bandeau, cochez l’enfant ou les enfants concernés. 

 
Sélectionner l’établissement :  GROUPE SCOLAIRE DE L’OLIVIER 
 

Sélectionner l’activité 
 

 Toute pré-inscription au restaurant scolaire  
doit être doublée par une pré-inscription à l’ALAE le midi 
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Une fois l’activité choisie, sélectionnez les jours de réservation souhaités et cliquez sur le bouton « Valider ». 
 

Dans cette configuration : la demande porte sur l’inscription des 2 enfants à la cantine tous les lundis et mercredis de la période 
scolaire de l’année.  
 

 Une fenêtre récapitule la demande. Cliquez sur « Valider ». 
 
La demande doit être soumise à validation par les services municipaux. Vous recevrez un mail de BL Citoyen « Accusé 
d’enregistrement électronique » récapitulant votre demande (n’hésitez pas à contrôler vos spams). 
Une fois la demande validée par les services municipaux, vous recevrez un nouveau mail de BL Citoyen « Accusé de traitement ». 
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Pour consulter vos demandes : rendez-vous dans Mon espace citoyen, Mes demandes 
 

 

 
La page récapitule la description, la date et le statut de la demande (en cours de traitement, acceptée ou rejetée).  
En cliquant sur le bouton bleu « loupe », vous pouvez avoir le détail. 
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Etape 3 : Gestion du planning : 
 
Une fois préinscrit aux activités, vous pouvez gérer le planning de ces dernières : 
 
Allez dans l’Espace Famille, planning des activités : 
 

 



15 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Vous pouvez régler 
l’affichage du planning 

Passez par ces boutons pour 
gérer plusieurs absences ou 
réservations. 

Affichage par enfants. Dans 
ce cas, les 2 sont 
sélectionnés (curseur bleus). 
Les 2 enfants sont affichés 
sur le planning. 

Légende explicative des 
petits sigles présents 
en haut à gauche de 
chaque activité. 
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3. 1 Pour inscrire ou désinscrire un enfant à une activité sur 1 journée : 
 
 
3.1.1 Pour annuler 1 créneau : 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
La demande sera soumise aux services municipaux  
 
Les inscriptions / annulations à l’ALAE et au restaurant scolaire devront être effectuées avant la veille 09h30. 
 

 Toute annulation du restaurant scolaire  
doit être doublée par une annulation de l’ALAE du midi 

Le sigle vert indique 
que Pierre est inscrit au 
restaurant scolaire 

Cliquez sur la case. 
Une fenêtre s’ouvre 

Compléter et valide en cliquant 
sur le bouton « Oui » 
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3.1.2 Pour réserver 1 créneau : 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
La demande sera soumise aux services municipaux  
 
Les inscriptions / annulations à l’ALAE et au restaurant scolaire devront être effectuées avant la veille 09h30. 
 

 Toute inscription au restaurant scolaire  
doit être doublée par une inscription à l’ALAE le midi 

Cliquez sur la case. 
Une fenêtre s’ouvre 

Cliquez sur le bouton « Oui » 

L’absence de sigle indique que 
Johanna n’est pas inscrite à l’ALAE 
du soir. 
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3. 2 Pour inscrire ou désinscrire un enfant à une activité sur une durée définie : 
 
 
3.2.1 Pour réserver : 
 

 
 

Cliquez sur le bouton 
« Réservations » 
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Choisissez le ou les enfants concernés, l’activité. 
Sélectionnez ensuite les plages de dates concernées, puis les jours et cliquez sur le bouton « Demander ». 
 

La demande sera soumise aux services municipaux  
 
Les inscriptions / annulations à l’ALAE et au restaurant scolaire devront être effectuées avant la veille 09h30. 
 

 Toute inscription au restaurant scolaire  
doit être doublée par une inscription à l’ALAE le midi 

 
 



20 

3.2.2 Pour annuler : 
 

 
 

Cliquez sur le bouton 
« Absences » 
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Choisissez le ou les enfants concernés, l’activité. 
Sélectionnez ensuite les plages de dates concernées, puis les jours et cliquez sur le bouton « Demander ». 
 

La demande sera soumise aux services municipaux  
 
Les inscriptions / annulations à l’ALAE et au restaurant scolaire devront être effectuées avant la veille 09h30. 
 
 

 Toute annulation du restaurant scolaire  
doit être doublée par une annulation de l’ALAE du midi 
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3. 3 Pour suivre vos demandes : 
 
 
Cliquez sur « Mes demandes » dans « Mon espace citoyen ». 
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Utiliser l’espace « Filtres » 
pour trier vos demandes 

Date de la 
demande 

Objet de la 
demande 

Statut de la 
demande 

Visualisation 
de la demande 
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Etape 4 : La facturation : 
 
Pour accéder aux factures et payer en ligne 
 

Par l’un ou l’autre de ces 
accès : Espace facturation 
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La liste des factures vous permet de visualiser si vous avez des factures à payer grâce au bouton « Payer en ligne », dans la colonne 
Statut. 

 
 
 

 
 
 
Pour chacune des factures, la date d’échéance de règlement, le montant de la facture, l’émetteur ainsi que les règlements associés à 
la facture (numéro du règlement, type de règlement, date d’émission du règlement et montant du règlement) sont affichés.  

Le bouton  vous permet de visualiser le détail de la facture.  

Le bouton  vous permet de développer le détail de l’opération (date de paiement, mode de paiement, montant) 
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Etape 5 : Contact : 
 
5.1 Pour contacter les services municipaux 
 

Par l’un ou l’autre de ces 
accès : Nous contacter 
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Sélectionnez le service concerné : Restauration scolaire ou ALAE, rédigez votre message et, le cas échéant, joignez une pièce jointe. 
Cliquez sur le bouton Suivant 
 
Validez ou compléter vos  « Contacts ». Les champs avec une étoile rouge sont obligatoires. 
Cliquez sur le bouton bleu « Vérifier ma saisie ». 
 
Cochez la case d’acceptation des conditions générales et cliquez sur le bouton bleu « Envoyer » 
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5.2 Pour régler les notifications mails 
 
Cliquez sur « Mes abonnements » dans « Mon espace citoyen ». 
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Liste des services auxquels 
vous êtes abonnés 

Vérifiez et sélectionnez les notifications 
que vous souhaitez recevoir par mail. 


